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Cet appel à projet soutient les investissements dans des infrastructures hydrauliques dédiées à 
l’irrigation de parcelles agricoles.  
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Sont exclues de ce dispositif les aides suivantes : 

Les aides aux investissements octroyées en violation d’une quelconque interdiction ou restriction 
prévue par le règlement (UE) n°1308/2013, même lorsque ces interdictions et restrictions ne 
concernent que le soutien de l’Union prévu dans ledit règlement ; 

Les aides en faveur des matériels et équipements agricoles permettant de réaliser une économie 
d’eau sur la parcelle, à savoir notamment les systèmes d’arrosage à la parcelle permettant 
d’optimiser l’utilisation de la ressource en eau (systèmes d’aspersion, de goutte-à-goutte…), les 

- 
o 
o 
o 
o 



 

 
 

o 

o 
o 
o 

- 

o 

- 

- 

- 

 
- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 



 

 
 

 
- 

 

- 

- 
- 

- 
- 
- 
- 
- 

- 

- 
- 
- 

- 
 

-  
 

 

- 

- 



 

 
 

o 
o 
o 
o 
o 
o 

o 

o 

- 

                                                           
1  



 

 
 

- 

- 
- 

 

 

                                                           
2 

3



 

 
 

- 

- 
 

 
 

                                                           
4 Zones de répartition des eaux définies à l’article R211-71 du code de l’environnement. 



 

 
 

- Nom de la nappe,  
- Nom du cours d’eau, 
- Coordonnées géographiques du point de prélèvement, 
- Autres. 
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3.6 Modalités de paiement de la subvention 
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